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Y donnerez constituent entre nos deux Gouvernements un accord à ce sujet,
qui remplacera l'accord incorporé dans l'Échange de Notes des 11 et 18 avril
1951 et entrera en vigueur à la date de votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelées de
'na très haute considération.

L-e Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures,

S. GREEN
Ottawa, le 28 août 1961

Son Excellence Monsieur Livingston T. Merchant,
Ambassadeur des États-Unis d'Amérique,

100 rue Welington,
OTTAWA.
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